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Sujet traité lors de l’atelier :

 LES AVANTAGES DES ELUS
EN FIN DE MANDAT

Nos propositions :

- Suppression des salaires à vie pour les anciens présidents.

- Suppression des avantages en nature : voitures, logements…

- Suppression du paiement des frais d’obsèques pour les élus et leur famille.

- Suppression de la reversion pour les conjoints des élus.

Calculer l’économie engendrée par la suppression de tous ces avantages.
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